
 

 
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DE RECRUTEMENT ET FIDELISATION DES ARBITRES 

 

PV N° 04 – Réunion du 08 Juin 2018  
 
Présents : 
J FECIL – JC COQUELET – Ph DE PASQUALE – E AUBERT – P BANNIER – F MARTIN – N YVELAIN 
– H BOISSIERE – M FARCY 
 
Excusé :  
G HURSON  
 
Rédactrice :  
N Yvelain 
 

 
Ordre du jour 

 
Discussions- décisions - propositions 

1. Parrainage Validation pour la nouvelle saison de l’outil de suivi des stagiaires et 
de leurs évolutions avec l’obligation d’avoir un parrain sinon pas de 
désignations possibles pour les stagiaires 

 

2. Place du référent arbitre  
 

L’information « référent arbitre » n’est pas forcement mise à jour 
par les clubs dans FOOTCLUBS 

 
Mettre en place un tableau des référents arbitres pour la rentrée et 
aller vers les clubs qui n’ont pas de référents surtout les clubs en 
infraction 

3. Challenge de l’arbitrage Validation et contrôle du classement du challenge avec présentation 
par Hugo Boissière 
 
Discussion autour des deux expériences sur l’analyse du challenge 
 
Propositions d’un changement des critères : 
 
Objet : Demande de modification du Challenge de l’Arbitrage pour la 
saison 2018/2019. 



Les membres de cette dernière ont souhaité à l’unanimité que 
l’attribution des points du Challenge de l’Arbitrage soit modifiée.  
 
En effet, les membres souhaiteraient modifier les points de deux 
éléments du troisième critère de ce Challenge : « Vie des arbitres dans 
le club ».  
Actuellement, le nombre d’arbitre féminine dans un club attribue 30 
points par arbitre au club. Chaque arbitre féminine stagiaire permet 
aussi à son club d’hériter de 10 points.  
La commission, souhaitant valoriser l’arbitrage féminin au sein du 
District de l’Eure, aimerait aller dans ce sens en attribuant 50 points 
pour chaque arbitre féminine, ainsi que 30 points par arbitre féminine 
stagiaire.  
 
Le deuxième élément que les membres de la commission souhaitent 
modifier concerne le nombre d’arbitres supérieures au nombre 
réglementaire du club. Lors de la saison 2017/2018, le règlement du 
challenge attribuait 10 points par nombre d’arbitre supérieur au 
nombre réglementaire. La commission aimerait mettre en valeur le 
travail des clubs possédant potentiellement un vivier moins important 
d’arbitre. Ainsi, nous aimerions différencier les clubs en s’appuyant 
sur le championnat dans lequel l’équipe A – Séniors du club évolue. 
Voici notre proposition :  
 

 
Championnat 

Points par arbitre 
supplémentaire 

au règlement 

Ligue 1, Ligue 2, National  5 

National 2 10 

National 3 10 

R1 15 

R2 20 

R3 25 

D1 30 

D2 35 

D3 40 

D4 50 

 
 

4. Examen de juillet  13 dossiers sont en cours pour l’examen de juillet 2018 

5. Bilan de l’activité Le président a présenté le bilan de l’année et il annonce de nouvelles 
perspectives avec des volontés de la FFF et de la ligue sur de 
nouvelles perspectives. Une formation a lieu le 17 juin sur la journée 
et une réunion en ligue le 05 juillet. 

 
******* 

La secrétaire                  Le Président 
Nathalie YVELAIN              Frédéric MARTIN     

         


